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ASSEMBLEE COMMUNALE ORDINAIRE, LUNDI 17 AOÛT 2020, 19H30, 
HALLE DE GYMNASTIQUE 
 
 
Président : M. Philippe Charmillot 
Secrétaire : Mme Stéphanie Mahon 
Scrutateurs : M. Stéphane Hirt 
 M. Albert Jost 
Huissiers : M. Jean Faehndrich 
 Mme Bruna Freitas 
Excusés : M. Pierre-André Comte, Conseiller 
 M. Jean-Noël Minger, Conseiller 
 
 

****** 

Registre des électeurs 
 

Electeurs inscrits 2511 

 Hommes 1248 

 Femmes 1263 

 

Electeurs présents 52 

 Hommes 36 

 Femmes 16 

Taux de participation 2.07% 

****** 
 

1. Procès-verbal de la dernière assemblée. 
2. Se prononcer au sujet de la demande d’indigénat de Mme Erleta Thaqi. 
3. Présentation et approbation des comptes 2019. 
4. Prendre connaissance et approuver le règlement sur la taxe de séjour des propriétaires 

de résidences secondaires et des personnes pratiquant le camping résidentiel. 
5. Discuter et voter un crédit de CHF 155'000. — pour le remplacement de la chaudière à 

gaz du complexe scolaire donner compétence au Conseil communal pour le financement 
et la consolidation 

6. Discuter et voter un crédit de CHF 75'000. — pour la rénovation des WC publics. 
7. Informations communales 

 Création d’un fond de soutien aux sociétés locales d’env. CHF 20'000. —  
 Présentation de la politique de l’environnement  point reporté 
 Extension du bâtiment scolaire information sur l’état du projet 
 Information sur la présence des chenilles processionnaires 

8. Divers. 
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****** 
 

Ouverture 
M. le Président Philippe Charmillot, ouvre l’assemblée communale ordinaire de ce jour qui a été 
régulièrement convoquée par publication dans le Journal Officiel de la République et canton du Jura 
n° 25 du 2 juillet 2020 ainsi que par distribution de l’ordre du jour dans tous les ménages et publication 
sur le site Internet de la commune.  
 
Les personnes suivantes présentes ce jour ne bénéficient pas du droit de vote : 

 Mme Stéphanie Mahon, secrétaire communale à l’administration communale 

 Mme Bruna Freitas, agente administrative à l’administration communale 

 Mme Séverine Wüthrich, agente administrative à l’administration communale 

 Mme Aude Saunier de la fiduciaire FIDAG  

 M. Le Meur, journaliste au Quotidien Jurassien 
 

L’assemblée procède à la nomination des scrutateurs, à savoir MM. Stéphane Hirt et Albert Jost. 
Il est procédé au compte des participants. 
 
L’ordre du jour ayant été distribué préalablement, il est renoncé à en donner lecture. 
 
Le procès-verbal de la dernière assemblée ainsi que le règlement mentionné au point 4 ont été déposé 
durant les délais légaux au secrétariat communal.  
 
Selon l’art. 3 du règlement d’organisation, le vote se déroule à mains levées à moins que le 10 % des 
ayant-droits à cette assemblée ne demandent le vote au bulletin secret. Il est proposé pour cette 
assemblée de voter à main levée. Aucun avis contraire n’est émis. 
 
Les débats sont enregistrés et en raison de la pandémie de Covid-19 des mesures de sécurité 
particulières sont appliquées. Les intervenants sont invités, selon l’article 20 du règlement 
d’organisation, à limiter le nombre d’interventions et d’être précis et concis dans les demandes. M. le 
Président se permettra d’intervenir en cas de nécessité. L’assemblée étant régulièrement constituée, 
les débats sont ouverts et il est passé au point 1 de l’ordre du jour.  
 

1. Procès-verbal de la dernière assemblée  
Le procès-verbal de l’assemblée communale ordinaire du 10 février 2020 a été déposé publiquement 
au secrétariat communal et publié sur le site Internet de la commune.  
 
Discussion : - 
 
Décision : Après avoir été informées qu’aucune proposition d’amendement n’est parvenu au 
secrétariat communal dans les délais impartis, les personnes présentes n’ont pas de question, ni de 
remarque à formuler. Le procès-verbal est ainsi accepté à l’unanimité avec remerciement à son 
auteure.  
 

2. Se prononcer au sujet de la demande d’indigénat de Mme Erleta Thaqi. 
Rapporteur : M. Joël Burkhalter, Maire 
L’assemblée est appelée à se prononcer concernant la demande d’indigénat déposée par Mme Erleta 
Thaqi. 
Entrée en matière : acceptée 
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Mme Erleta Thaqi, née le 10 juillet 2000, ressortissante du Kosovo, est née en Suisse. Elle vit à 
Courrendlin depuis sa naissance. En juillet 2020, Mme Thaqi Erleta a obtenu son CFC de gestionnaire 
de commerce de détail à la COOP à Delémont. A ce jour, elle travaille à la COOP à Bassecourt. La 
requérante est née en Suisse et à grandi ici. Tous ses amis vivent en Suisse. Elle compte fonder sa 
famille ici et son avenir elle le voit en Suisse. Mme Thaqi Erleta est de bonne vie et mœurs et sa 
conduite n’a jamais donné lieu à des plaintes. Elle est honorablement connue. Le Conseil communal a 
entendu la requérante en séance du 29 juin 2020 et recommande l’acceptation de cette demande 
d’indigénat. 
 
Discussion : - 
 
Décision : Au vote à mains levées, l’assemblée communale accorde à l’unanimité l’indigénat communal 
à Mme Erleta Thaqi. 
 

3. Présentation et approbation des comptes 2019 
Rapporteur : M. Vincent Eggenschwiler, Vice-Maire 
Les comptes 2019, premiers comptes de la nouvelle commune fusionnée ont été mis à disposition des 
intéressés au bureau communal ainsi que sur le site internet de la commune. Il est proposé de diffuser 
un descriptif succinct de ces derniers : 

 
Discussion : - 
 



 

- 4 - 

 
Discussion : - 
 

 
Discussion : - 
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Discussion : - 
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Discussion :- -

 

 
Discussion : - 
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Discussion : - 
 
 

 
Discussion : - 
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Discussion : - 
 

 
Discussion : - 
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Les compte 2019 ont été clôturés avec un bénéfice de CHF 4'638.— alors que le budget prévoyait une 
perte de CHF 158'400.—. Des dépréciations complémentaires ont été effectuées pour CHF 214'000.—
. Une réserve budgétaire de CHF 300'000.— a été constituée, ainsi qu’une augmentation de provision 
pour perte sur impôts de CHF 30'000.—. Le montant net des investissements s’est élevé à CHF 
2'989'000.—. A noter encore que les comptes 2019 ont été présentés selon le modèle MCH1 et qu’il 
s’agit des premiers comptes de la commune mixte fusionnée de Courrendlin. Le Conseil communal se 
dit satisfait et rassuré de ce premier résultat. Ses remerciements vont au personnel communal, aux 
autorités ainsi qu’à la fiduciaire pour la bonne gestion des comptes. 
 
Mme Aude Saunier, de la fiduciaire FIDAG communique le rapport d’audit relatif à la vérification des 
comptes 2019 de la commune de Courrendlin. Les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2020 sont 
conformes aux prescriptions légales cantonales et communales et notamment au décret concernant 
l’administration financière des communes. Nous recommandons aux ayants-droits d’approuver les 
comptes présentés.  
 
Discussion : - 

 
Décision : Au vote à mains levées, l’assemblée communale approuve à l’unanimité les comptes 2019 
de la commune mixte de Courrendlin. 
 

4. Prendre connaissance et approuver le règlement sur la taxe de séjour des propriétaires de résidences 
secondaires et des personnes pratiquant le camping résidentiel. 
Rapporteur : M. Vincent Eggenschwiler 
 
Le présent document a été mis à disposition au bureau communal ainsi que sur le site Internet de la 
commune et il n’a fait l’objet d’aucune remarque.  La convention de fusion dans l’alinéa 1 article 15, 
votée le 11 juin 2017 par les trois communes contractantes, stipulait que les règlements communaux 
devaient être harmonisés si possible durant l’année 2019. Le règlement sur la taxe de séjour a pris un 
peu de retard raison pour laquelle il est présenté seulement maintenant. Le règlement déposé durant 
les délais légaux au secrétariat communal n’a fait l’objet d’aucune proposition d’amendement. 
Entrée en matière : acceptée 
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Les bases légales en la matière sont la loi cantonale sur le tourisme, la loi cantonale et le décret 
cantonal sur les communes. 
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Le Conseil communal recommande à l’assemblée d’accepter l’entrée en vigueur dudit règlement. 
 
Discussion :  
Un citoyen souhaite connaître le nombre de résidences secondaires concernées par l’application de ce 
règlement ? il lui est répondu que pour Rebeuvelier et Vellerat une vingtaine de résidences secondaires 
étaient enregistrées dans chacune des communes. En ce qui concerne Courrendlin il n’y en a pas. Pour 
plus de précisions, il convient de s’adresser au bureau communal. 
  
Décision : Le règlement sur la taxe de séjour des propriétaires de résidences secondaires et des 
personnes pratiquant le camping résidentiel est accepté à l’unanimité. 
 
 

5. Discuter et voter un crédit de CHF 155'000.— pour le remplacement de la chaudière à gaz du 
complexe scolaire et donner compétence au Conseil communal pour le financement et la 
consolidation. 
Rapporteur : Gérald Chételat 
M. Gérald Chételat explique que le chauffage du complexe scolaire possède 2 chaudières. La chaudière 
à copeaux a été installée en 1986. La chaudière à gaz a elle été installée en 1985 et arrive en fin de vie. 
Elle ne correspond plus aux normes en vigueur et son système de régulation est désormais obsolète, 
rendant les dérangements de plus en plus fréquents. 
Entrée en matière : acceptée 
 
Le Conseil communal préconise un remplacement du système de chauffage en 2 phases, la première 
phase consiste en l’installation d’une nouvelle chaudière à gaz, régulable entre 50 et 300 KW et 
l’installation de 25m2 de panneaux solaires thermiques. Installation de 2 cuves de 4’120 litres pour 
l’accumulation et installation d’un nouveau système de régulation. 
 
Discussion : - 
 
Un citoyen souhaite savoir pourquoi il est envisagé de remplacer la chaudière à bois pour mettre une 
chaudière à gaz ? Il lui est précise que le projet ne comporte pas le remplacement de la chaudière à 
copeaux mais que seule la chaudière à gaz sera remplacée par une autre chaudière à gaz. 
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Un citoyen souhaite savoir si ce changement tient compte de la future extension des bâtiments 
scolaires ? Dans le calcul de l’offre, ce paramètre a été pris en compte. 
 
Décision : Au vote à mains levées, l’assemblée communale accepte le crédit de CHF 155'000.— pour 
le remplacement de la chaudière à gaz du complexe scolaire et donne compétence au Conseil 
communal pour le financement et la consolidation. Un avis contraire est émis.  

 
6. Discuter et voter un crédit de CHF 75'000.— pour la rénovation des WC publics. 

Rapporteur : Isabelle Cerf-Buchelen  
Mme Isabelle Cerf-Buchelen rappelle les faits de déprédation qui ont conduit à la fermeture des 
toilettes publiques. L’octroi dudit crédit aurait été dans la compétence du Conseil communal mais par 
soucis de transparence le Conseil communal a préféré soumettre ce point à l’approbation de 
l’assemblée. 
Entrée en matière : acceptée 
 
Sont prévus dans les travaux de rénovation la modification de la disposition des locaux pour un accès 
simplifié aux personnes à mobilité réduite (taille des portes, seuils, espaces), installation de l’éclairage 
à détection, nouvelle isolation, matériaux résistants, anti-déprédations, réfection de la conduite d’eau, 
porte automatique avec horaire de fermeture (22 :00-7 :00). Une caméra de surveillance donnera sur 
la porte d’entrée des WC publics.  
 
Dans le détail : 

 
 
Discussion :  
Un citoyen souhaite connaître où se situent les toilettes publiques. 
 
Un citoyen s’interroge sur la nécessité de la fermeture nocturne des toilettes publiques, en sachant 
que des matériaux anti-déprédation seront utilisés.  Selon lui la fermeture des portes et l’installation 
d’un matériel spécifique sont deux mesures contradictoires. Le citoyen est renseigné sur le fait que les 
déprédations ont lieux justement la nuit. 
 
Décision : Au vote à mains levées, le crédit d’un montant de CHF 75'000.—pour la rénovation des WC 
publics est accepté à l’unanimité. 



 

- 14 - 

 
7. Informations communales 

 
En raison de l’absence de M. Pierre-André Comte, le point se référant à la présentation de la politique 
de l’environnement est reporté à une prochaine assemblée. 
 
M. Joël Burkhalter communique différentes informations au sujet de la vie communale : 
 
Changement important au sein de l’administration communale  
Après 28 ans de bons et loyaux services Mme Stéphanie Willemin a choisi de poursuivre une autre voie 
professionnelle. Le Conseil communal tient à la remercier publiquement pour son engagement et lui 
souhaite plein succès dans sa nouvelle activité. 
 
Pour remplacer Mme Willemin, Mme Stéphanie Mahon a été engagée dès le 1er juillet 2020. Afin 
d’assurer une parfaite transition, elle est déjà présente au sein de l’administration communale depuis 
le mois de mai. Mme Mahon est au bénéfice d’un brevet fédéral de spécialiste en administration 
publique et elle officie également comme experte aux examens du brevet fédéral de la branche 
administration. Le Conseil communal lui souhaite la cordiale bienvenue. 
 

Covid-19  
Remerciements 
Le Conseil communal tient tout particulièrement à remercier toutes les personnes qui se sont mises 
spontanément à disposition pour aider les plus démunis pendant la période de Covid-19. Les plus 
sincères remerciements vont également à tout le personnel communal qui par sa réactivité et son 
dévouement a su rendre un service de qualité envers la population. 
 
Action particulière 
En raison de l’annulation de la sortie annuelle des personnes âgées, le Conseil communal désireux de 
soutenir le commerce local, a fait parvenir des bons d’achats des commerçants à tous les aînés de la 
commune. Le geste a fortement a été apprécié aussi bien par les commerçants que par les bénéficiaires 
eux-mêmes. 

 
Vie associative et soutien aux commerçants locaux  
Le Conseil communal a décidé de créer un fonds de soutien aux sociétés locales d’un montant total de 
CHF 20'000.—. Le but étant de soutenir les clubs et autres organisations locales face au manque à 
gagner qui a été le leur pendant toute la période de la pandémie de Covid-19. Par cette action le Conseil 
communal, tient à les remercier tout particulièrement pour leurs engagements et pour le maintien de 
la vie associative dans notre commune. 
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Projet d’extension du bâtiment scolaire 

Une rapide présentation du calendrier est donné. Le projet d’ouvrage est en phase de calcul. Le devis 
définitif sera connu d’ici le début du mois d’octobre avec une précision de +/- 10 % comme le prévoit 
la norme SIA. Il est prévu de soumettre ce projet aux urnes courant novembre 2020. Une soirée 
d’information, un journal local dédié sera édité avec tous les éléments nécessaires à la compréhension 
de ce dossier.  La votation populaire est prévue pour le 29 novembre 2021.  

 
Information sur la présence des chenilles processionnaires 
Les autorités communales ont pris les mesures nécessaires dès que le problème a été porté à leur 
connaissance et ont suivi les recommandations sur les méthodes de lutte reconnues en Suisse à l’heure 
actuelle. Les traitements recommandés successifs ont tous été appliqués. Malheureusement, le 
dernier traitement chimique qui a été employé avec succès est intervenu après que les chenilles aient 
atteint un stade urticant en raison de leur développement précoce dû au printemps chaud et sec et 
d’un temps de latence du côté du mandataire. Les autorités communales ont alors réagi de manière 
appropriée afin de retirer le maximum de chenilles mortes et de mues possibles afin de limiter autant 
que possible les impacts sur la santé des riverains. Au vu des circonstances particulières et de la 
nouveauté de ce type de problème dans notre canton, les autorités communales ont agi avec célérité 
et sérieux. Elles ont mené la lutte au maximum de leurs possibilités et des connaissances des méthodes 
de lutte qu’il y avait à ce moment en Suisse. Une séance avec les autorités cantonales et les services 
concernés aura lieu début septembre 2020. La responsabilité de la lutte des chenilles sera abordée 
ainsi que de la prise en charge des coûts liés à ce nouveau fléau (env. CHF 70'000.--).  Il paraît judicieux 
à l’autorité communale que ce problème soit dorénavant géré par le Canton voire par la Confédération.  
 
Un citoyen souhaite savoir si le chêne de la Ciblerie a fait l’objet de traitements ? Il lui est répondu par 
l’affirmative. 
 

8. Divers 
Un citoyen interpelle le Conseil communal sur le problème des chiens qui ne sont pas tenus en laisse 
et sur les haies qui ne respectent pas les distances aux limites ainsi que les hauteurs réglementaires. Il 
s’agit d’un problème récurrent, Ia commune met tout en œuvre pour faire respecter les règles en la 
matière.  
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Un citoyen souhaite connaître l’état d’avancement du projet Clos Brechon. Le plan spécial doit être 
approuvé pour pouvoir avancer. A ce jour, il est encore bloqué par des oppositions.   
D’autre part, il interpelle également le Conseil communal sur l’état lamentable de la route de la gare. 
Il estime urgent de la remettre en état. M. Joël Burkhalter informe qu’aussi longtemps qu’il n’y aura 
pas de route cantonale allant à Vellerat, l’entretien de la route communale est dévolue par convention 
au Canton. Il lui incombe ainsi de la remettre en état.  
 
Un citoyen interpelle le Conseil communal sur le chemin qui vient depuis le Centre commercial et 
demande à faire supprimer l’obligation de tourner à droite. Cela est de la compétence du Service des 
infrastructures du canton (SIN), ce genre de décision n’est pas du ressort communal. 
 
Un citoyen souhaite des informations sur le projet de la réfection des berges de la Birse. Le projet est 
bien avancé et a été validé par les autorités cantonales et fédérale. Il s’agit maintenant de faire l’état 
des lieux des finances communales. Avant de s’engager plus dans le projet, un audit sera fait. 
 
Un citoyen souhaite savoir si les vandales qui s’en sont pris aux WC publics ont été identifiés. Il fait part 
de ses remerciements aux Autorités pour tout le travail entrepris. Les auteurs ont été identifiés et 
plainte pénale a été déposée.  
 
Clôture 
La parole n’étant plus demandée, M. le Président remercie les personnes qui ont participé à 
l’assemblée de ce jour.  
 
 
 AU NOM DE L’ASSEMBLEE COMMUNALE 
 
 Le Président :  La Secrétaires : 
 
 
 Ph. Charmillot  S. Mahon 

 


